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FORUM

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (3)

La traversée des Alpes et du
Plateau
Le document de l'OFAT ne pouvait manquer d'évoquer la question des nouvelles lignes
ferroviaires à travers les Alpes (NLFA). Traitées dans le chapitre «Analyse de la situation»,
les NLFA, comme Rail 2000 dans sa version originaire, sont en parfaite harmonie avec le

concept fondateur de l'aménagement du territoire, la «décentralisation concentrée».

L'INVITE DE DP

Daniel Marco

architecte
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«Les concepts sont comme des filets à

papillons, ils servent à attraper la réalité, ensuite
on les jette!», a écrit Umberto Eco. Or, comme
nous l'avons vu dans deux articles précédents,
les cinq concepts des «Grandes lignes pour le

développement souhaité» sont largement battus

en brèche par la réalité. Ils n'attrapent pas
grand-chose.

Le premier d'entre eux, par exemple, qui
postule le maintien d'un réseau de villes
relativement égales entre elles, appelées à assurer
des fonctions complémentaires et par extension

des communications d'égale intensité entre

elles, n'a jamais été aussi peu réaliste. La

concentration des activités et des populations
dans l'agglomération zurichoise et, dans une
moindre mesure, dans les autres grandes villes
du pays, est de plus en plus perceptible.
«Les Grandes lignes du développement

souhaité» préconisent pour les villes suisses un
développement endogène, qui ne fasse pas
«tache d'huile». Un concept fort discutable,
l'expérience genevoise de «construire la ville
en ville» en a montré les limites, notamment
en matière de densité, d'équipement, de trafic
public et privé. Ce concept reflète d'ailleurs de
moins en moins le développement dans les

vie après traitement», d'après l'algorithme
qu'«une année à santé parfaite (100%) équivaut

à 2 ans à 50%». La commission tint des
séances publiques avec spécialistes, représentants

des personnes âgées, handicapés,
malades mentaux. A la publication de la
première liste (en mai 1990) ce fut l'échec: la
procédure très démocratique avait accouché
d'un monstre, le classement des traitements
était incompréhensible. La partie non-démissionnaire

de la commission se remit au
travail, épura la liste, en divisant les
traitements en 17 catégories, en abandonnant
largement la mathématisation de la qualité
de la vie dont l'échec était programmé,
également à cause du manque de connaissances
quant aux effets des traitements; on établit
ainsi un classement de 709 paires de

diagnostics/traitements. Le législateur accepta
cette liste qu'il ne pouvait pas modifier et
arrêta le seuil de ce qui serait pris en charge
à la ligne 587. La loi SB 27 entra en vigueur
en mars 1994. Le volet financier de la loi
n'est à l'heure actuelle pas encore mis en
œuvre. ¦

grandes agglomérations du pays. A Zurich, où
la mise en service du S-Bahn provoque un fort
développement urbain en étoile le long de
branches partant du centre-ville, et à Genève,
où la barrière verte, censée contenir l'extension

vers la zone agricole, érigée par le plan
directeur cantonal, se voit minée de toutes
parts, sans qu'il existe de projet global pour
maîtriser la tendance.

Aujourd'hui, alors que la crise fragilise les

finances fédérales, les objectifs de Rail 2000
sont révisés à la baisse et il est question de ne
réaliser qu'une seule NLFA. Alors, si les

concepts des «Grandes lignes du développement
souhaité» n'attrapent plus la réalité, cela signifie

que ceux qui fondent Rail 2000 et les NLFA
sont aussi obsolètes. Même s'ils ont été acceptés

par le peuple, ces projets doivent être
modifiés, le plus démocratiquement possible.

Il faut d'abord reconnaître l'existence et le

développement en Suisse d'une hiérarchie entre

les agglomérations urbaines et établir une
hiérarchie entre les communications, notamment

ferroviaires, qui les relient entre elles et
aux principales villes d'Europe. Des hiérarchies
qui existent depuis très longtemps sur le Vieux
Continent et les Iles britanniques.

Si la Suisse veut entrer dans la Communauté
européenne - l'intégration européenne est le

deuxième concept du document de l'OFAT-,
la réalisation d'une NLFA Nord-Sud pèse d'un
poids certain dans la corbeille de mariage. En

tenant compte des tendances décrites
précédemment, cette première NLFA, et sans doute
la seule, doit passer par Zurich et le Saint-
Gothard (si la Suisse ne veut pas entrer dans la

CE, alors il est proposé le percement d'un tunnel

de base entre Bâle et Chiasso).
Le percement d'un nouveau tunnel du

Lôtschberg résulte d'un fédéralisme égalitaire
sourcilleux et constitue un doublon onéreux en
regard de l'argent disponible. Mais surtout, il

occulte une question essentielle: l'amélioration
des communications. A la place du Lôtschberg,
il serait sans doute souhaitable, toujours si

l'adhésion de la Suisse à l'Europe reste un objectif
prioritaire, de réaliser une nouvelle ligne ferroviaire

à travers le Plateau suisse, une NLFP Est-

Ouest. De cette manière, les relations entre les

principales villes de Suisse et entre elles et
Zurich (aujourd'hui Genève-Zurich 300 km/3 h.,
Genève-Paris 500 km/3 h. 20 min.) seront
améliorées, comme le seront les communications
en Europe entre les quatre points cardinaux. ¦
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